
D E  L ’ U N E C D

n°25
Mai 2019LA GAZETTE

Au-delà de simplement vivre et/ou étudier en France, nous vivons dans l’Union Européenne et c’est la chance
que nous avons : un territoire aux frontières libres, une liberté de circulation des diplôme, et bien d’autres
avantages… kjhoihj

Les sujets internationaux sont au cœur de l’actualité en cette période d'élections européennes, que ce soit en
politique, dans le domaine de la santé, de vie courante et aussi dans le monde dentaire.

L’Union Européenne, c’est aussi la liberté de se déplacer à travers les pays : il existe de nombreux moyens et
programmes étudiants pour partir à l’étranger, que ce soit par le biais des associations d’étudiants en chirurgie
dentaire (EDSA ou IADS, ou par différents programmes de votre université, pays, organisations diverses…).

L e s  é l e c t i o n s  e u r o p é e n n e s

Les élections européennes approchent à grand pas puisqu’elles auront lieu du 23 au 26 mai 2019 en Europe et
plus particulièrement le 26 mai en France !

Les citoyens de toute l'Europe éliront leurs représentants au Parlement européen : des députés dont la tâche
sera de bâtir, durant les 5 prochaines années, les textes de lois appliqués par les États de l'Union européenne
sur une vaste liste de sujets tel que les politiques de l’emploi, le climat, l’immigration, le libre-échange,
l’alimentation…

L'impact de ces élections sera bien sûr déterminant pour l'ensemble des politiques européennes. Mais le
scrutin peut aussi, sur fond de montée des extrêmes, avoir des conséquences fondamentales sur l'avenir de
l'Europe et de ses valeurs comme sur notre quotidien (par exemple : le modèle unique de chargeur pour les
portables).

Les moyens ne manquent pas 
pour faire de vous des 

citoyens européens accomplis
donc préparez votre sac et 

sautez dans l’avion ! 
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Quand ?
En France le 
26 mai 2019

Qui vote ?
Tout citoyen âgé 

d’au moins 18 ans. Il 
est possible de voter 
par procuration ou 
depuis l’étranger 
selon certaines 

conditions.

Où voter ?
Les électeurs votent dans 
les bureaux de vote dans 

les mairies de leur 
commune de résidence, en 
fonction de leur adresse ou 

de leur lieu d’imposition 
depuis 5 ans.

Pour qui voter ?
79 députés européens 

seront élus en France en 
2019, 5 de plus que lors des 
élections 2014 à cause du 
Brexit qui a fait gagner des 

sièges à chaque pays.

Vous devez vous présenter en personne : 
➢ Au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie du lieu de résidence ou du lieu de travail  ;
➢ Au tribunal d'instance du lieu de résidence ou du lieu de travail ;
➢ Et être muni :

• D’un justificatif d'identité admis pour pouvoir voter : carte nationale d'identité, passeport ou 
permis de conduire ;

• D’un formulaire (CERFA n° 14952*01), rempli en ligne, téléchargé et imprimé.

F A I R E  U N E  P R O C U R A T I O N

L E  P A R L E M E N T  E U R O P E E N

Les députés européens sont élus tous les cinq ans et constituent le
Parlement européen. Seule assemblée transnationale au monde à
être élue au suffrage universel direct, le Parlement européen
représente les intérêts des citoyens de l’Union Européenne au
niveau européen. Il élit le président de la Commission Européenne,
nomme ses commissaires (un par pays membre) et leur demande
de rendre compte de leurs actions. Il adopte des lois pour notre
protection et des budgets en notre nom. Il nous représente à
l’étranger et agit sur base de nos pétitions. Les débats de ses
députés déterminent notre programme politique et social, qui
défend les valeurs du traité de l’Union européenne.

Les partis nationaux présentent des listes de candidats. A l'issue des
élections, les députés élus peuvent rejoindre ou créer un groupe
politique au niveau européen.
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Logo Nom Remarques

Nombre 
de sièges 

au 
Parlement

Lien vers le site

PPE - Groupe du Parti 
Populaire Européen 

(Démocrates-Chrétiens) 

Le Groupe du Parti populaire 
européen (PPE), qui réunit la plupart 
des partis de centre-droit, dont Les 

Républicains

217
(26,66%)

https://www.eppgrou
p.eu

S&D - Groupe de l'Alliance 
Progressiste des Socialistes 

et Démocrates au 
Parlement européen

L'Alliance progressiste des socialistes 
et démocrates au Parlement 

européen (S&D) où figure notamment 
le Parti socialiste

186 
(22,85%)

https://www.socialists
anddemocrats.eu

ECR - Conservateurs et 
Réformistes européens 

Les Conservateurs et réformistes 
européens (CRE), qu'aucun député 

français n'a rejoint 

76
(9,34%)

https://ecrgroup.eu

ALDE - Alliance des 
démocrates et libéraux 

pour l'Europe 

L'Alliance des démocrates et des 
libéraux pour l'Europe (ADLE), où se 

trouvent l'UDI et le MoDem

68
(8,35%)

https://alde.eu/fr/

GUE/NGL - Gauche 
unitaire 

européenne/Gauche verte 
nordique 

Le Groupe confédéral de la Gauche 
unitaire européenne/Gauche verte 
nordique (GUE/NGL) où siègent le 
Parti communiste français et La 

France insoumise

52
(6,39%)

https://www.guengl.e
u

Verts/ALE - Les 
Verts/Alliance libre 

européenne 

Le Groupe des Verts/Alliance libre 
européenne (Verts/ALE), rassemblant 
les partis écologistes européens dont 

Europe Écologie-Les Verts

52
(6,39%)

https://www.greens-
efa.eu/fr/

EFDD - Groupe Europe de 
la liberté et de la 

démocratie directe 

Le Groupe Europe de la liberté et de la 
démocratie directe (ELDD), dans 
lequel siège le parti de Florian 

Philippot, Les Patriotes.

41
(5,04%)

http://www.efddgrou
p.eu

ENL - Groupe Europe des 
nations et des libertés

Groupe Europe des nations et des 
libertés (ENL) qui réunit des partis de 

droite et d'extrême-droite, dont le 
Rassemblement National.

37
(4,55%)

https://enl-france.eu

NI - Non-Inscrits –
Membres apparentés à 
aucun groupe politique 

21
(2,58%)

L E S  G R O U P E S  P O L I T I Q U E S  E U R O P E E N S  A  B R U X E L L E S  
( a u  1 5 / 0 4 / 1 9 )
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L’Europe et le dentaire sont intimement liés, de
nombreuses réglementations sont dépendantes de
l'UE directement dans le dentaire, comme avec la
directive 36/2005/CE pour le contenu et la durée des
formations, ou l'interdiction de la pose des
amalgames chez les enfants…

De nombreux enjeux vont découler de ces élections
européennes pour le domaine de la chirurgie
dentaire, on peut notamment penser aux modalités
des règles concernant la publicité pour le chirurgien-
dentiste et son cabinet, le test de proportionnalité,
les conditions de l'accès partiel… mais aussi au niveau
étudiants avec à l’évaluation de la formations et la
volonté d’harmonisation des études en Europe.

Tous ces sujets sont discutés au niveau européen par
les instances de l’UE avec nos représentants
européen : l’EDSA pour les étudiants mais aussi
l’ADEE, le CED, la FEDCAR… cette liste n’est pas
exhaustive !

L ’ E u r o p e  e t  l e  d e n t a i r e

L’Ordre national britannique (le General 
Dental Council : GDC) a voulu savoir 
l’impact qu’aurait le Brexit sur ces 

professionnels non diplômés en UK. On 
note déjà une baisse significative des 

nouvelles inscriptions cette année et le 
GEC a donc lancer un sondage sur 6300 

praticiens européens et 2400 ont répondu 
: ⅓ sont prêts à quitter le Royaume-Uni si 
le Brexit entre en vigueur, notamment les 

plus jeunes diplômés.

Le Royaume-Uni (UK) n’est pas encore 
sorti de l’UE mais les différents scénarios 
du Brexit ont été imaginés dans tous les 
domaines politiques, économiques, de la 
vie courante, et aussi sur le plan dentaire. 

Il faut noter que le système de santé 
britannique est grandement basé sur le 
recrutement de professionnels de santé 

européens (16 % de chirurgiens-dentistes, 
16 % de sages-femmes, 20 % de 
chirurgiens) et extra-européens.
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The European Dental Students’ Association (EDSA) a
été fondée en 1988, à Paris, et représente plus de 70
000 étudiants en odontologie, de 182 facultés
réparties dans 33 pays différents puisque la Bulgarie
et le Monténégro viennent de rejoindre “l’EDSA
Family” lors du dernier congrès à Kazan en avril
dernier.

L’EDSA est une association à but non lucratif ouverte
à toutes les associations locales comme nationales
représentant les étudiants en chirurgie-dentaire
d’Europe.

E D S A

Informer les étudiants sur les instances et les politiques 
européennes en lien avec le monde dentaire

Favoriser la collaboration sur des projets étudiants 

Développer et promouvoir les réseaux internationaux et 
les échanges étudiants

Connecter différents systèmes éducatifs européens 

Défendre les intérêts des étudiants en chirurgie dentaire 

Animer une communauté étudiante active à l'échelle 
mondiale 

Encourager les associations nationales d'étudiants en chirurgie 
dentaire à coopérer au niveau international

Les missions de l’EDSA
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Les membres de l'EDSA se réunissent deux fois par an sous forme de congrès d'une semaine, organisés dans
différentes villes des pays membres. Le premier se déroule généralement au printemps, et le deuxième se
tient fin août et sera à Berlin cette année. Ce dernier coïncide avec le congrès de l'ADEE (Association for Dental
Education in Europe).

Congrès EDSA de Kazan, Russie – Avril 2019

Les EVP (European Visiting Program) sont des programmes à but éducatif et culturel créé par l’EDSA. Ils
permettent aux étudiants de se rendre dans une autre faculté pour une durée d’une à six semaines pour
découvrir un nouveau pays, des méthodes d’enseignement et de soins locales autour de 3 programmes :
académique, social et culturel. Plus de 21 pays y ont déjà participé actuellement. L’échange se veut simple à
mettre en place, et peut convenir à des étudiants voulant bénéficier d’une expérience internationale sans
sacrifice de formation initiale. La liste complète des EVP est disponible sur le site de l’EDSA ainsi que sur leur
page facebook - https://www.facebook.com/edsaweb/app/337680106275807/ ou
https://www.edsaweb.org/projects.

Les camps d’été de l’EDSA offrent l’occasion d’échanger son expérience sur divers aspects de notre vision et
pratique de la dentisterie. L’idée était de réunir des étudiants en dentaire pour un stage d’été international
pour susciter des discussions et une compréhension mutuelles de la santé bucco-dentaire, mais aussi pour
développer des compétences interdisciplinaires et une prise de conscience des concepts liés aux soins
dentaires multidisciplinaires et multiculturels.
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I A D S

L’IADS représente près de 200 000 étudiants en
chirurgie-dentaire dans le monde, issus de 60 pays
différents. Elle a été fondée en septembre 1951,
pendant la première Assemblée Générale de l’IADS
qui eut lieu à Copenhague, au Danemark.

Toutefois, cette situation va changer puisque l’IADS
va être reconnue comme NGO (Non Governmental
Association) suite au Congrès MYM de Strasbourg en
mars dernier.

Il y a 2 congrès par an, dont 1 concomitant avec celui de la FDI (Fédération dentaire internationale). Nous
avons eu la chance d'accueillir cette année le MYM Congress (Medium Year Meeting) à Strasbourg en mars
dernier et celui d’été se fera en Tunisie.

Il existe de nombreux échanges internationaux de clinique ou de recherche, de 2 à 4 semaines dans plus de
23 pays différents. Pour se renseigner sur ces ICEP Program, vous devez créer un compte sur l’Exchange
Portal de l’IADS et voir les conditions pour postuler aux différents programmes.

De nombreux projets de solidarité internationale existent au niveau de l’IADS : au Népal, en Jamaïque, au
Soudan et bientôt en Inde.

On peut prendre comme exemple le Projet « Gogos Give Smile » en Afrique du Sud : des étudiants en
chirurgie dentaire du monde entier y vont pour aider les habitants des quartiers autour de Soweto à lutter
contre la carie dentaire chez les enfants - la maladie infantile la plus répandue en Afrique du Sud.
Gogos Give Smiles est un projet de collaboration entre l’IADS, la Humble Smile Foundation et la Rivers
Foundation, qui se déroule du 1er au 15 avril 2019 à Soweto (Afrique du Sud) cette année.
Lien pour s’inscrire : https://iads-web.org/programs/voluntary/gogos-give-smiles-2019/
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A D E E

The Association for Dental Education in Europe
(ADEE) a été fondée en 1975 en tant qu'organisation
européenne indépendante représentant la
dentisterie universitaire et la communauté des
enseignants en dentaires.

Depuis lors, l’ADEE a joué un rôle important en améliorant la qualité de l’enseignement, en favorisant le
développement professionnel des enseignants et en soutenant la recherche sur l’éducation et la formation
des professionnels de la santé bucco-dentaire. L’ADEE rassemble un large éventail de membres à travers
l'Europe comprenant des facultés de médecine dentaire, des sociétés spécialisées et des associations nationales
concernées par la formation dentaire.

L’ADEE s'engage à faire progresser au plus haut le niveau de soins pour la santé bucco-dentaire pour tous les
citoyens européens à travers ces différentes missions :

➢ Promouvoir l'avancement et favoriser l’harmonisation vers des normes élevées d'enseignement 
dentaire ;

➢ Promouvoir et aider à coordonner l'examen par les pairs et l'assurance de la qualité de 
l'enseignement et la formation dentaires ;

➢ Promouvoir le développement de méthodes d'évaluation et d'examen ;
➢ Promouvoir l'échange de personnel, d'étudiants et de programmes ;
➢ Diffuser les connaissances et techniques en matière d'éducation ;
➢ Fournir un lien européen avec d'autres organismes concernés par l'éducation, en particulier dans le 

cadre de l'enseignement en chirurgie dentaire.
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L’Europe et le dentaire pour
le Pr Stéphanie Tubert-Jeannin,
Présidente de l’ADEE

“L’Association for Dental Education in Europe (ADEE) est une association Européenne indépendante,

fondée à Strasbourg en 1975,qui intègre près de 120 facultés membres soit près de 60% des facultés

européennes. Dans un contexte de mobilité des étudiants et professionnels de santé au sein de l’Union

Européenne, l’ADEE se positionne comme « the Voice of Dental Education in Europe ».

L’objectif de l’ADEE est de promouvoir la qualité de la formation odontologique, ce afin de disposer de

professionnels de santé capables de répondre aux besoins de santé des populations et de s’adapter aux

évolutions technologiques, sociétales ainsi qu’aux enjeux environnementaux.

Dans ce but, l’ADEE favorise les échanges entre équipes pédagogiques, étudiants et enseignants ainsi

que le partage et la diffusion de connaissances dans le domaine de la pédagogie.

L’ADEE travaille en lien avec les organismes européens intéressés par les questions de formation en

santé orale, au niveau professionnel, étudiant, académique ou institutionnel. L’ADEE collabore aussi au

niveau mondial avec les associations sœurs en Amérique du Nord, au Brésil ou en Asie.

L’ADEE soutient le développement professionnel des enseignants/chercheurs ainsi que l’innovation et la

recherche en pédagogie notamment via son journal « European Journal of Dental Education » ou

l’organisation d’un congrès annuel, à Berlin en Aout 2019 et à Strasbourg en 2020.

L’ADEE promeut la démarche d’assurance qualité en offrant un programme d’évaluation (LEADER)

reposant sur des critères transparents et adaptés, mené par des pairs/experts en pédagogie appliquée

au champ de l’odontologie.

Les valeurs qui prévalent au sein de l’ADEE sont l’ouverture, la co-création, la collaboration et la

recherche du consensus dans une démarche favorisant l’inter-professionnalité en santé ainsi que des

approches pédagogiques dites par compétences.”
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C E D

Le Conseil européens des dentistes (CED) est une
association européenne à but non lucratif qui
représente plus de 340 000 dentistes dans toute
l'Europe. Elle s'appelait auparavant Comité de liaison
dentaire de l'UE (EU DLC), mais son nom a été changé
en mai 2006. L'association a été créée en 1961 et
regroupe aujourd'hui 33 associations dentaires
nationales de 31 pays européens.

Ses différentes missions sont : 

➢ Promouvoir des normes élevées de santé bucco-dentaire ;
➢ Promouvoir des normes élevées de dentisterie et de soins dentaires ;
➢ Contribuer à la protection de la santé publique ; 
➢ Surveiller, analyser et suivre tous les développements politiques et juridiques et les documents 

de l'UE impliquant les dentistes, les soins dentaires et la santé bucco-dentaire ;
➢ Lobbying actif auprès des institutions européennes afin de servir les intérêts juridiques et 

politiques des dentistes, y compris en matière de protection des consommateurs.

Ces différentes missions sont effectuées par de nombreux moyens :

• La surveillance des développements politiques et législatifs de l'UE qui ont un impact sur la 
profession dentaire ;

• La création de contributions écrites et des projets d'amendements au projet de législation de l'UE 
afin de garantir que les points de vue des dentistes européens soient reflétés dans toutes les 
décisions de l'UE les concernant ;

• Fournit une expertise aux institutions de l'UE dans les domaines de la santé et de la protection des 
consommateurs, de la formation, de la sécurité sur le lieu de travail et de la législation du marché 
intérieur ;

• Fournit une plate-forme pour l'échange d'informations entre les associations de dentistes 
nationales et les aide à comprendre les effets et la mise en œuvre de la législation de l'UE, en 
particulier les membres des nouveaux États membres et des pays en voie d'adhésion à l’UE ;

• Coopère avec toutes les grandes associations européennes de professionnels de la santé et 
d'autres professions libérales sur des questions politiques d'intérêt commun
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L’Europe et le dentaire pour
le Dr Doniphan Hammer,
membre du Board de CED

“La première chose est de toujours d’intégrer la santé bucco-dentaire dans la prévention
générale et la promotion de la santé, que la santé ne soit pas considérée comme un bien
marchand et donc toujours essayer de maintenir l'autoréglementation efficace actuelle des
chirurgiens-dentistes et éviter une déréglementation excessive des professions réglementées par
l’Europe sans que la profession est son mot à dire.

Il est nécessaire de veiller à maintenir le haut niveau de formation des chirurgiens dentistes en
s’assurant que les dispositions de la directive sur les qualifications professionnelles relatives à la
formation initiale soient respectées et en actualisant son annexe pour refléter les progrès
scientifiques et technologiques.

Il faut penser sérieusement à une coordination européenne sur le nombre de praticien formée en
fonction des besoins de chaque pays et une variable européenne pour ne pas s’opposer une
mobilité des praticiens.

Enfin, il est important de s'opposer à l'élaboration de normes européennes en matière de
prestation de soins de santé qui compromettraient la qualité des soins de santé à long terme
surtout si elles sont établies pas des groupes financiers sous jacents.”
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La Fédération des Autorités Compétentes et Régulateurs
Dentaires Européens (FEDCAR) a été officiellement créée le 3
avril 2004, avec la Déclaration de Rome. La FEDCAR rassemble
les ordres européens et les organismes responsables de
l’inscription, de la régulation et du contrôle des praticiens dont
la mission, au niveau national, est de veiller : au maintien des
principes de moralité, de compétence et de dévouement
indispensables à l’exercice de l’art dentaire ainsi qu’à
l’observation par tous leurs membres des devoirs
professionnels.

F E D C A R

E R A S M U S +

De multiples programmes Erasmus existent, ils varient de par leur durée, leur destinations ainsi que par leur 
schéma d’études (pré-cliniques ou cliniques) et la possibilité de valider des crédits ECTS (European Credit
Transfer Scale : Système européen de transfert et d’accumulation de crédits).

Chaque université française possède un département d’échanges internationaux et un professeur référent 
pour les programmes Erasmus. Forts de leur diversité, je vous conseille de vous rapprocher de des 
départements afin d’en savoir plus sur ces derniers.

Lien qui présente le programme de manière plus précise :
https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/about_fr

La FEDCAR est une association de droit français, de type loi 1901. Son secrétariat est à Bruxelles, il est hébergé
par le bureau de représentation du conseil national de l’Ordre français des chirurgiens-dentistes. La FEDCAR
tient deux réunions par an : en automne à Paris et au printemps dans le pays du membre assurant la
Présidence annuelle de la fédération.

Les objectifs de la FEDCAR sont de :
➢ Promouvoir la sécurité des patients à travers l’Europe ;
➢ Faire valoir un haut niveau de soins dentaires en Europe ;
➢ Contribuer à la facilitation de la mobilité dans l’UE des praticiens de la médecine bucco-dentaire.

La FEDCAR a rédigé un manifeste concernant les enjeux dentaires pour ces prochaines élections :
http://fedcar.eu/wp-content/uploads/2019/04/FEDCAR_Manifesto_FR.pdf

14

https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/about_fr



